
CONSEIL D’ADMINISTRATION de la SOFRAPERF 
Palais du Grand Large de Saint Malo 

Jeudi 13 Novembre 2008 

 

Présents : 

Membres du Conseil d’Administration: 

 François ALEXANDRE 

Jean-Mathias CHARRIERE 

 Jean-Mac HORRAS 

 Jean-Jacques LEHOT 

Dan LONGROIS 

Sébastien LETHEILLER 

Pascal MENESTRET 

Olivier PONZIO 

Dominique RAMIS BONET 

  

Invités des Conseils d’Administration : 

Francis BALLET, représentant Groupe des Industriels au SNITEM 

Charles de RIBEROLLES 

Christine CHARLANNE 

 

Absents excusés : 

 Olivier BICAL 

Gérard JANVIER 

 

 

La réunion du CA est ouverte le 13 novembre 2008 à 18h30. 

 

1- Statuts de la SOFRAPERF. 

 

O Ponzio demande si une troisième proposition de statuts peut être soumise au 

vote des adhérents lors de l’AG extraordinaire du lendemain (Futur CA de 10 

membres, 5 infirmier de perfusion, 3 médecins de perfusion, 1 anesthésiste 

réanimateur et 1 chirurgien). Cette proposition est adoptée par le CA. 

 

2- Renouvellement du CA.  

 

Il est décidé que le CA serait renouvelé dans son intégralité durant le quatrième 

trimestre 2009. 

 

3- Congrès 2009. 

 

a. Le programme est en cours de finalisation. Celle-ci doit avoir lieu dans les 

deux prochaines semaines afin d’expédier les préprogrammes dans les plus 

bref délais et au plus tard fin janvier 2009. 

b. Des problèmes sont rencontrés concernant le financement des stands. La 

réunion sur un même lieu des congrès de trois sociétés savantes 

(ARCOTHOVA, SFCCTV, SOFRAPERF) aboutissant à une augmentation 

importante du coût de location des stands pour maintenir le niveau des 

subventions reçues par chacune des sociétés savantes, alors que certaines 

sociétés n’ont d’intérêt que pour l’un des trois congrès. Des solutions devront 

être apportées lors de réunions communes avec le comité d’organisation. 



4- Une première expérience de téléconférence a eu lieu au mois d’octobre et s’est avérée 

satisfaisante avec 5 participants. Une seconde expérience doit avoir lieu le 26 

novembre avec si possible l’ensemble du CA. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion du CA est close à 20h30. 

  


